ICAPROS
Rapport d’activité n° 5 – 1er  semestre 2011
ACTION N° 3

I – RAPPEL DE L’ACTION
Démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs de risques associés.

Parti d’un constat d’une insuffisance et d’une inégalité des actions en faveur de la prévention du risque vasculaire et des facteurs associés sur la zone Sedan – Bouillon,
les démarches de prévention transfrontalière contribueront  à cultiver la proximité des services sanitaires frontaliers, améliorer l’accès aux informations sanitaires des patients vivant dans l’espace frontalier franco-belge et par conséquent à estomper l’effet frontière pour les acteurs concernés par ces domaines d’intervention.

Pour s’assurer d’atteindre une efficacité optimale dans la réalisation de la présente action et créer une véritable dynamique transfrontalière, il est prévu d’associer, outre les partenaires du projet, des acteurs relais complémentaires aussi bien belges que français.
L’action se déroulera en deux temps :

- Un temps d’information et de sensibilisation

- Un temps d’éducation à la santé

II – TRAVAUX DU SEMESTRE
Le groupe s’est retrouvé les :

· 07 janvier 2011
· 25 janvier 2011

· 31 janvier 2011

· 22 mars 2011 

· 06 mai 2011 

· 06 juin 2011

· 27 juin 2011
Et en sous groupe  le :

·  ?  A vérifier
· Avancement des travaux
a. Les partenaires

Les différentes démarches entreprises au cours du second semestre 2010 vers les partenaires extérieurs, dans le but de valoriser notre collaboration, se sont concrétisées au cours de ce premier semestre 2011.

Les médecins du travail français, le service des risques professionnels de la CARSAT, les responsables du centre d’examen de santé ainsi que « société belge de médecine du travail ??? » sont aujourd’hui des relais important dans notre action vers les employeurs sur les deux territoires.

Leur collaboration nous a permis dans un premier, d’entrer dans les entreprises françaises et chose importante d’obtenir l’accord de ces directions pour la présentation de notre exposition.
b. Les outils
La démarche de sensibilisation vers les entreprises s’est concrétisée au cours de premiers mois de l’année et ces premières expériences nous ont amenés à travailler sur l’amélioration des différents supports de communication interne à l’entreprise afin de sensibiliser les personnels à participer à cette rencontre. 

L’option de l’information du salarié via le bulletin de salaire est acceptée par tut les  employeurs. 

Un exemplaire de l’ensemble des documents et affiches est joint en annexe et vous seront présentés lors du COMAC
c. Le démarchage des entreprises
Sur le versant français :

La démarche de sensibilisation vers les entreprises a porté ces fruits. Toutes les entreprises françaises ont confirmé leur participation après présentation de l’action, à savoir :
· La société UNILIN à Bazeilles

· La société TARCKET à Glaire

· La mairie de Sedan

· La CPAM des Ardennes à Charleville Mézières

· L’agence retraire CARSAT de Charleville Mézières

· La société EUROVIA

· L’entreprise IDEAL STANDARD

Des contacts ont également été pris avec les entreprises MAGOTTEAUX   ……… ???
Sur le versant Belge :

La prospection des entreprises belge a débutée via les Centres locaux de Promotion à la Santé (CLPS) et plus ^particulièrement de centre de Marloix et le organisme en charge de la médecine du travail tel que le CESI et PROMUSIA.

Les CLPS, sont des organes de promotion de la santé avec un lieu de documentation qui sont réparties en zone. Dix CLPS sont répartis sur l’ensemble de la Communauté Française dont 2 sur le territoire qui nous concerne.

Il est également important de préciser que l’organisation de la médecine du travail en Belgique diffère du système français. En effet, chaque entreprise dépend d’une médecine du travail à travers un organisme pour laquelle elle cotise.

Notre attention est attirée sur le fait que le service de santé au travail développe des ateliers de prévention qui doivent être payés par l’entreprise.

Afin d’éviter toute concurrence, une collaboration est donc engagée avec le CESI qui nous propose de mettre à disposition du personnel médical (médecin, infirmière…) moyennant rémunération et de prospecter les entreprises pour nous. Cette proposition doit encore être validée par le comité de direction de cet organisme. Il est également recommandé d’être attentif aux évaluations qui devront faire l’objet d’un retour auprès des syndicats des entreprises concernées.

Un contact a également été pris avec le Bourgmestre de Libramont, qui est intéressé pour une animation dans sa commune conjointement avec le médecin.

Parallèlement les entreprises « Le Saupont », la Laitière de Recogne et Thomas et Piron ont été sollicités par téléphone. Des supports de communication ont été envoyés.

Un entretien chez « Le Saupont » est programmé. Cette  structure « adaptée »  accueille des travailleurs handicapés.

Le Centre Hospitalier de LIBRAMONT, qui est intégré au groupement hospitalier VIVALIA fait partir des structures à contacter pour une action vers les salariés voir « tout public.
d. Sur le terrain
Plusieurs animations ont été réalisées dans différentes entreprises françaises. 
Celles-ci ont débutées par la CPAM des Ardennes le 12 Février 2011. Cette première nous a permis de tester les différentes phases prévues de l’animation, le timing et les supports. 
Cette expérience a été très riche d’enseignement et a permis d’apporter quelques corrections à notre organisation.

Le 25 février 2011 l’entreprise EUROVIA a accueilli notre exposition dans le cadre de leur  journée « sécurité », animée conjointement avec le Service des Risques Professionnels de la CARSAT Nord Est. 

Le 12 mai 2011 l’agence retraite de la CARSAT à Charleville nous a ouvert ses portes.

Au cours du mois de juin, les interventions se sont multipliées dans deux entreprises Sedannaises à savoir la Société UNILIN à Bazeilles dans laquelle trois animations ont été présentées les 09, 14 et 26 juin 2011. 
Ces animations pour ce trimestre se sont terminées les 16 et 17 juin 2011 dans les locaux de la commune de Sedan.

L’intervention programmée dans l’entreprise TARCKET de Sedan est reprogrammée en septembre 2011 pour cause d’indisponibilité temporaire de son infirmière.
Vous trouverez en annexe le bilan chiffré de ces interventions. Ou voir si détail du nombre de participants pour chaque entreprise dans le texte ??
III –LA COMMUNICATION

Une information, à destination des médecins et des employeurs, a été réalisée via les supports de communication spécifique à savoir :
· La lettre d’information régionale « En direct médecin »

· La « news letter employeurs »
Ces informations de sensibilisation sont reprises en ligne sur le site www.améli.fr de l’assurance maladie française.

Notre démarche a également été relayée dans la presse locale suite à nos rencontres avec les salariés de la ville de Sedan le 16 juin 21011.

Voir peut être communication interne à la CARSAT ???

Une réflexion commune est actuellement en cours afin de définir une politique de communication plus large sur la zone concernée.
